
res dans le sein du conseil munic'pal, s'ils 
peuvent permettre à un préfet, à un mi
nistre de tourner ainsi la loi. (Très-bien I 
très-bien 1 et applaudissements à droite.) 

M. us FRÉSIDKNT. —M., le ministre de l'in
térieur a la parole. 

M. LEPÈRE, ministre de l'intérieur. — J'ai 
en effet," accepté pour aujourd'hui la ques
tion que l'honorable M. Brame vient de me 
poser à la tribune; je l'avais acceptée il y a 
deux jours, et a ce moment, j'entendais 

Sour la première fois M. Brame me parler 
e l'affaire dont il vient devons entretenir. 

(Interruptions à droite). 
M. O«OROKS BRAME. — Il y a huit jours 

que j 'ai eu l'honneur d'en entretenir M. le 
ministre. 

M. LE MINISTRE DE L'rXTÉKIETJR. — J e m e 
suis fait immédiatement présenter le dos
sier et j 'ai reconnu, ee que j'ai d'ailleurs an
noncé tout à l'heure à l'honorable M.Brame, 
que la question n'avait plus d'objet. (Kires 
à droite,) attendu que M. Uesmons.le maire 
dont il s'agit, a donné sa démission de con
seiller municipal et do maire. (Applaudis
sements au centre et à gauche. — Dénéga
tions et exclamations adroite.) 

Un membre à droite. — Gomme maire 
seulement. 

11. HAENTJENS. — Cela prouve l'utilité des 
questions. 

Autre membre à droite. — Cette démis
sion date d'hier. 

M. LE MINISTRE. — Non, la démission 
n'est pas d 'hier. . . (Bruits et interruptions 
adroite). 

Voix adroite.— La date de la démission ? 
(Bruit). 

M. Lt: MIMSTKE. — Vous posez une ques
tion, écoutez donc la réponse? (Humeurs à 
droite). 

Plusieurs membres à droite. — Quand a-
l-il donné sa démission ? 

M. LE MINISTRE. — Par conséquent, mes
sieurs... (Interruptions). 

A droite. — La date ! la date I 
M. LE MINISTRE. — Il parait que vous po

sez des questions sans vouloir entendrejla 
réponse. 

A droite. — Au contraire ! au contraire ! 
M. LE BARON DUFOUH.— Quelle est la date 

de la démission '. 
M. LE MINISTRE... et que les questions que 

vous posez ne sont pour vous qu'un sujet 
d'exclamations et de bruit dans cette en
ceinte. (Applaudissements au centre et à 
gauche). 

M. LE BARON DITOUR. — Quelle est la date 
de la démission ? (Vives réclamations au 
centre et à gauche). 

M. DUOUÉ DE LA FAUCONNERIE. — Nous 
demandons la date de cette démission, et 
nous ne croyons pas abuser de notre droit. 

A droite. — La date! la date ! 
M- SARLANDE. — Ce qu'a dit le ministre 

est une insulte à la minorité de la Cham
bre! /'Bruit)-

M. DDGUÉ DE LA FAUCONNERIE. — NOUS 
ne faisons pas de bruit pour le plaisir d'en 
faire ! 

M. LE PRÉSIDENT.—Ces interruptions sont 
intolérables. 

M. LE MINISTRE, s'adressant à la droite.— 
Je ne vous ai pas adressé d'injures... (Si I 
si !) Je constate qu'il est impossible de me 
faire entendre. Voilà tout. (Applaudisse
ments à gauche.) 

M. DUGUK DE LA FAUCONNERIE. — VOUS 
avez dit que nous faisions du bruit pour le 
plaisir d'en faire. Nous n'avons pas envie 
de nous laisser insulter par vous ! 

Voix à droite. — Ne nous insultez pas ! 
M. LE MINISTRE. — Je n'entends insulter 

personne, ni être insulté par personne. 
M. DUGUÉ DE LA FAUCONNERIE. — NOUS 

ne vous insultons pas: mais nous n'enten
dons pas être insultés par vous ! 

M. LE PRÉSIDENT. — J'invite encore une 
fois les interrupteurs au silence. 

M. LE BARON DUFOUR.—Nous demandons 
la date de la démission, et nous tenons a 
la savoir! (Bruit prolongé.) 

que M"" Deival, sœur de M. Desmons. étant 
morte sans enfants.en 18ils.il n'existait plus 
de lien d'affinité entre MM.Delvalet Des
mons. » /Mouvementsen sens divers.) 

Gela, messieurs, peut ne point valoir, au 
point de vue juridique ; mais il n'en est 
pas moins vrai que les paroles qu'a appor
tées ici M. Brame ne vous ont pas donné 
une suffisante idée de l'objection qui avait 
été produite. 

M. tue CLKKCQ. — La loi est formelle ! 
M. LE MINISTRE. — La loi est formelle, je 

n'en disconviens pas ; toujours est-il que 
le litige sur la question d'état a été éLvé, et 
qu'il a fallu le faire trancher par le tribunal 

; de première instance de Lille et par la cour 
j d'appel de Douai. 

En même temps qne celte instance était 
poursuivie pour l'annulation de l'élection 
de M. Desmons comme conseiller munici
pal, l'instance s'est ouverte, et M. Desmons 
a comparu devant le conseil de préfecture, 
qui s'est déclaré incompétent. 

Ce tribunal ne pouvait prendre d'autre 
décision dans la circonstance que rappelait 
M. Brame. Cependant on s'est pourvu de
vant le conseil d'Etat. 

C'est ici que les reproches se font jour ; 
on s'élève contre les lenteurs de la procé
dure, contre le retard apporté à fournir les 
explications de l'élu sur le pourvoi du con
seil d'Etat. On n'a même pas craint de dire 
que l'adminisiralion centrale s'est prêtée à 
ces atermoiements. Si M. Brame avait pu 
parcourir le dossier de l'affaire, lire les let
tres émanées de l'administration centrale, 
il aurait vu que, pas plus dans cette affaire 
que dans toutes les autres, l'administration 
n'apporte de négligence. ( O h ! oh I à 
droite. ) M. JANVIER DE LA MOTTE (Eure). — Alors, 
c'est l'administration préfectorale ! 

M. LE MINISTRE. — Je lui dirai par exem
ple que le 24 mai, — le jour où l'honorable 
préfet du Nord me faisait savoir que l'affaire 
évoquée aujourd'hui avait été tranchée par 
la démission de M. Desmons, — ce jour-là, 
M. le préfet me rappelait que le 18 novem
bre,une dépèche avait été adressée du mi
nistère de l'intérieur à la prélecture du 
Nord. Or, c'est le 16 novembre, a dit M. 
Brame, que la déclaration a été portée au 
ministère de l'intérieur. Le 1 >i, immédiate
ment, le dossier suivait la dépêche. 

Cette même lettre du H mai constate que 
du ministère de l'intérieur sont parties des 
lettres datées du 29 janvier, du 8 mars et du 
20 avril. (Interruptions à droite.) 

M. DUGUÉ DE LA FAUCONNERIE. — C e l a 
prouve que c'est un fameux préfet. 

M. LE MINISTRE. —Par conséquent, à cha
que instant , l'administration centrale a 
renouvelé ses efforts pour hâter la solu
tion de cette affaire. (Rumeurs ironiques à 
droite.) 

Hais, dit M Brame, pourquoi n'avez-vous 
pas destitué le maire qui avait été nommé 
illégalement conseiller municipal ? Et com
ment, messieurs, le ministre de l'intérieur 
aurait-il pu, dans de pareilles conditions, 
destituer un maire ? Est-ce qu'il ne conve
nait pas d'attendre, avant tout, que l'annu
lation de l'élection comme conseiller muni
cipal eût été prononcée ? interruptions à 
droite.; 

A gauche. — C'est évident ! 
M. LE MINISTRE. — Etait-il possible, tant 

j que le tribunal compétent n'avait point 
I statué, d'intervenir en quoi que ce fût et de 
| commettre ainsi un acte complètement illé-
I gai i /Nouvelles interruptions à droite.— 
j Très-bien! a gauche./ 

Voilà pourtant ce que demande M. Bra-
j me. Il reproche au ministre de l'intérieur 
| de ne pas avoir violé la loi. i Réclamations à 
) droite.) 
j M. GEORGES u u u . — Je lui reproche de 
I l'avoir violée indirectement et d'avoir con-
t serve un dossier plus de six mois. (Humeur 

a gauche.) 
LE MINISTRE. — Monsieur, je vous de 

Les faits sont prouvés; il n'a pu avoir son 
dossier au bout de plus de six mois, que 
lorsqu il a su qu'une question allait lui 
être posée à la Chambre sur ce sujet. ( Ap
probation à droite.) 

M. LE MINISTRE DE L'INTERIEUR, d e Sa 
place.— C'est une grande erreur. 

A droite. — A la tribune ! 
M. LE MINISTRE. — Le 9 avril, le préfet 

m'annonçait . . . 
A droite. — A la tribune ! à la tribune ! 
M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. —J'ai le 

droit de parler de ma place avec l'autorisa
tion de M. le président. 

Nouveaux cris à droite. — A la tribune ! 
à la tribune 1 

M. DE LACRETELLE. — Levez la séance, 
monsieur le président. 

M. LE MINISTRE, à la tribune. —Messieurs, 
j'avais le droit de parler de ma place, puis
que M. le président m'y autorisait, et si je 
monte à la tribune, c'est pour constater 
qu'en voulant me forcer à y monter, vous 
avez violé le règlement. (Très-bien 1 très-
bien ! à gauche. —Dénégations à droite.) 

Un membre à droite. — On voulait vous 
entendre. 

M. LE MINISTRE. — Je n'ai qu'un mot à 
répondre à M Brame ; c'est que, bien avant 
qu'il songeât à me poser sa question, —dès 
le 29 avril, — M. le préfet m'annonçait que 
la démission du maire allait être envoyée. 
(Dénégations à droite.) 

Un membre à droite. — Vous avez dit le 
24 mai ! 

M. GEORGES BRAME remonte à la tribune. 
(Exclamations à gauche. — Applaudisse
ments à droite. > 

A droite. — Parlez ! parlez ! 
M. GEORGES BRAME. — C'est une question 

de date. 
M.le ministre de l'intérieur vient de vous 

dire que. dès le 17 avril, il connaissait, par 
le préfet du Nord, la démission de M. Des
mons... 

M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.— Je n'ai 
pas dit cela ! 

M. GEORGES BRAME. — ... que le préfet 
du Nord lui écrivait à cette date qu'on al
lait lui envoyer la démission de M. Des
mons. (Interruptions à gauche.) 

Alors je demande comment il se fait 
qu'ayant parlé de cette affaire à M. le sous-
secrétaire d'Etat le 17 mai... 

A gauche. — Assez ! assez ! 
M. LAKOCHE-JOUBERT s'adressant à la 

gauche. — Vous violez la loi et vous ne 
voulez pas qu'on vous le reproche ! 

Plusieurs membres à gauche. — Nous 
avons autre chose à faire ! 

M. LAKOCHE-JOUBERT. — Supprimez la 
tribune alors. 

M. GEORGES BRAME. — Messieurs, laissez-
moi finir; je veux prouver que j'ai raison; 
vous monterez à la tribune pour me contre
dire. 

J'ai prévenu d'abord M. le sous-secré
taire d'Etat. J'ai prévenu, le 21, M. le minis
tre de l'intérieur. 

Comment se fait-il que ces messieurs ne 
m'aient pas répondu que. dès le 9 avril, le 
préfet annonçait la démission de M. Des
mons '? 

C'est seulement aujourd'hui que M. le 
ministre vient nous dire qu'il connaissait 
la démission dès le 9 avril,lorsqu'il y a quel- i 
ques instants il nous disait qn'elle n'avait i 
eu lieu que le 24 mai. 

Je constate que sans cette question, le 
dossier continuerait à sommeiller dans les • 
cartone administratifs, et que M. Desmonts , 
serait encore maire. (Applaudissements à ! 
droite.) 

M. LE PRÉSIDENT, — L'incident est clos. 

Slies, Kuesnes,Bousiea, Berlaimont, Assevsnt, 
eoq, Neuville, Sepmeries, Trélon. 
H. des Hotours, député du Nord, a déposé 

219 pétitions revêtues des signatures légali
sée» de 10,099 habitants des communes de 
Cambrai, Palhencourt. Busigny, Boursie.s, 
Viesly, Wambaix, Belheucourt, Rumilly, So-
lesmes. Gonnelieu, Doihnies, Elincourt. Cau-
Dry, Etrun, Fontaine-au-Pire. Estounner, Wa-
lincourt. Boussières, Uuiévry, Bermerain.Han-
court, Uem-Lenglet, Saint-Hilaire, Saulzoir, 
Crévecumr. Saiut-Behiu, Gouzancourt, Naves, 
Hevilters, Lignv, Troisvilles, Neuville-Saint-
Hemy, Malmeourt, Niergnies, Saint-Aubert, 
ilaussy, Maurois, Montrécourt,Bazuel,Noyeiles, 
Iwuy, Hoimecourt Mœuvres, Carnières, Ca-
gnoncles. Kieux. Inchy, Audencourt, Briastre, 
MaziiiRliien, Seranvillers, Beaumont, Pomme-
reuil, Keumont, Neuvilly, Bomeries. 

La séance d'ouverture du Congrès agri
cole a eu lieu à Lille, mercredi à 3 heures. 
M. Telliez, président, a prononcé un dis
cours qui a été très applaudi. 

Après ce remarquable discours, M. le 
secrétaire-général donne lecture des con
clusions prises dans la séance du 2;i mars. 

M. Macarez prend ensuite la parole. Au 
nom d'un groupe important de ses amis, 
l'honorable membre croit qu'il faut ex
clure le blé de la liste des produits sur les
quels on demande un droit d'entrée. 

M. Wartelle-Boniface appuie ce vœu. 
M. Ilellin le combat. M. Desprez réclame 
un traitement égal pour l'industrie et l'a
griculture. 

Après l'échange de nombreuses obser
vations. Je congrès maintient les décisions 
prises dans la séance du tt mars en ce 
qui concerne tous les produits de l'agricul
ture. 

M. Mariage, membre du Comité central 
des fabricants de sucre, prend la parole sur 
a question des sucres. 

Il propose les conclusions ci-après : 
a Large dégrèvement de la taxe inté

rieure des sucres et des alcools qui est ex
cessive et constitue une entrave à la con
sommation. 

» Surtaxe suffisante sur les': sucres et 
alcools étrangers, pour compenseï les pri
mes plus ou moins déguisés dont ceux-ci 
jouissent chez eux. 

» Maintien dans le tarif général de l'as
similation, à l'entrée en France, des pou-
drs blanches aux raffinés. 

» Heprise, le plus tôt possible, par Iegou-
vernement, de la loi si sage et si libérale 
sur le vinage et le sucrage. 

» Abrogation d'une façon complète et 
définitive de la loi sur "les bouilleurs du 
crû.» 

M. Woussen appuie les propositions et 
prie la réunion de les voter. — Après quel
ques observations de détails faites par plu
sieurs membres, l'assemblée adopte à l'una
nimité, les conclusions proposées par M. 
Mariage. 

Un boucher de la rue de Fontenoy, Au
guste B... vient d'être frappé d'un procès 
verbal pour avoir donné une mauvaise di
rection à la voiture qu'il conduisait et avoir 
frapi é d'un fouet un cocher de la compa
gnie les Tramways. 

No!is avons mentionné, dans un de nos 
derniers numéros une scène de brutalité 
dans laquelle un habitant de la ruelle de la 
Planche-Trouée, Frédéric Dumortier, avait 
si violemment battu sa femme que la mal
heureuse avait dû être admise à l'hôpital 
Dumortier a comparu hier devant le tribu
nal correctionnel de Lille et a été condam
né à trois mois de prison. 

Dans la même audience, un ivrogne émé-
rile, Jean Trokens, de Houbaix, a encouru 
une condamnation à huit jours de prison 
pour avoir mordu à la main un agent qui 
l'avait trouvé dormant, la nuit, sur un trot
toir de la rue des Fleurs. 

Le Petit Nord annonce qu'«après des ten
tatives nombreuses et des efforts réitérés.la 
Société de gymnastique de Wazemmes a 
réussi à fonder, lundi dernier, une Société 
de gymnastique à Tourcoing. Le local de 
cette Société est situé, 94, rue Nationale. 

» Une fête d'inauguration de ce local aura 
lieu dans les premiers jours de juillet.» 

Nous avons annoncé dernièrement que 
la Société des auteurs avait intenté un pro
cès à M. Charles Decottignies, de Lille, a 
propos d'une soirée de bienfaisance pour 
laquelle on n'evait pas acquitté les droits 
d'auteurs. La société réclamait ISO fr. de 
dommages-intérêts, L'affaire est venue 
mercredi devant le tribunal correctionnel 
de Lille. La Société des auteurs a été débou
tée de sa demande et condamnée à tous les 
frais et dépens. 

Hier, a eu lieu à la mairie de Neuilly-
sur-Seine, le mariage de Mlle Richard, 
fille de M. Hichard, ex-intendant général 
de l'armée du Nord, secrétaire général de la 
présidence de la Chambre des députés,avec 
M. Cayla, professeur du collège Rollin. M. 
Gambctta était le premier témoin de Mlle 
Hichard. 

Plusieurs membres à gauche, s'adressant ! m ande de vous adresser aux jurisconsultes 
à M. le ministre de l'intérieur. — Ne répon
dez pas ! 

M. LE BARON DUFOUR. — Nous demandons 
quelle est la date de la démission. (Bruyan
tes interruptions à gauche et au centre.) 

M. LE BARON DUFOUR se lève et continue 
à prononcer au milieu du bruit des paroles 
qui ne sont pas entendues. 

Voix à gauche.— A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. LE MINISTRE. — Vous semblez oublier, 

messieurs, que le droit de poser une ques
tion ne peut avoir d'effet qu'autant que le 
Gouvernement accepte la question qui est 
posée... 

M. LE BARON DUFOUR.—Je demande for
mellement... (Bruyantes exclamations à 
gauche. — A l'ordre ! à l'ordre ! Nous de
mandons... (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT. Monsieur Dufour, puis
que, malgré les avis du président, vous 
persislf z à interrompre, je vous rappelle à 
l'ordre ! ; Applaudissements à gauche, aux
quels M. le baron Dufour prend part ironi
quement. — Vives réclamations a gauche. 
— A l'ordre ! à l'ordte ! — La censure !) 

M. LE PRÉSIDENT. M. Dufour ayant ap
plaudi au rappel à l'ordre, je le rappelle à 
ordre avec inscription au procès-verbal 1 

(Applaudissements à gauche.) 
Veuillez continuer, monsieur le minis

tre.) 
(M. le président adresse à voix basse quel

ques paroles à M. le ministre .J 
M. LE MINISTRE. —L'honorable président 

me fait remarquer que lorsqu'une question 
m'a été posé de ce côté (la droite), et que 
les collègues de mon interpellateur persis
tent à ne point vouloir entendre ce que je 
crois répondre, il serait vraiment superflu 
que je répondisse... (Très-bien ! très-bien ! 
très-bien! à gauche et au centre. — Appro
bation à droite.) 

Plusieurs membres. — La censure! la 
ce usure! 

AI. LE MINISTRE. — ... mais la question a 
été posée à cette tribune, elle a été posée 
devant nos autres collègues, devant la 
Chambre toute entière, et je leur dois d'y 
répondre. (Très-bien 1 très-bien! à gauche 
et au centre. — Humeurs à droite.) 

Messieurs (l'orateur s'adresse aux mem
bres qui siègent adroite), le moment où 
vous voudrez bien m'éeouter sera celui où 
je m'adresserai a vous comme a înes-eutres 
collègues. 

M. HAENTJENS. — Nous vous écoulons. 
M. LE COMTE DE MAILLÉ. — Je demande le 

rappel à l'ordre de M. le ministre : c'est une 
insolence qu'il vient de dise là. (Vives ru
meurs à gauche.) 

M. LE MINISTRE. — Je n'aurais point à 
m'expliquer, si je n'avais à cœur de donner 
toute satisfaction à la Chambre. J'ai eu 
l'honneur de vous annoncer que le litige se 
trouvait tranché par la démission de l'ho
norable M. Desmons. Cette question, vous 
le voyez, n'a plus qu'un intérêt absolument 
platonique et je pourrais môme dire histo
rique. (Exclamations à 4roite. i 

M. GEORGES BRAME. — Je demande la pa
role. 

M. LE MINISTRE. — Voici les faits mes
sieurs, jugez-les : l'honorable M. Desmons 
A. été nommé conseiller municipal.Une pro
testation a été dirigée contre cette élection, 
et on la basait sur ce que M. Delval, qui se 
trouvait aussi sur la liste des élus, était le 
beau-frère de M. Desmons. Est-il exact qu'à 
ce moment M. Desmons se soit borné a ré-
n >ndre comme le disait tout a l'heure 
\J Brame qu'il n'était p u le bean-frèr<» de ! 
>j D.iv.il ? Nou ! Et voici tu ifueis terni- •* 
eelU objection a été faite : j 

u ii'sjîirosélecte«»i»«*«U.»»uUjnu, nageas 
c„ n.raîre.qV la double éle*Uo« de MM.Del- I 
v,,l el Desmous devait être validée, parce ; 

de votre parti, qui siègent à vos cotés, et 
je délie aucun d'eux de déclarer à cette tri
bune qu'alors que l'annulation n'avait pas 
été prononcée par le conseil d'Etat, j'avais 
le droit de destituer un maire accusé d'a
voir été nommé illégalement conseiller mu
nicipal. Cela n'est pas possibje. (Interrup
tions à droite.; 

M. GAVINI. —Vous auriez dû exiger une 
réponse du préfet ! 

M' LE MINISTRE. — J'ai exigé, ou plutôt 
le conseil d'Etat a demandé que M. Des
mons s'expliquât sur le pourvoi en conseil 
qui avait été porté devant lui. Ces explica
tions, je les ai réclamées à plusieurs repri
ses, et c'est pour les obtenir de l'élu que les 
bureaux de l'intérieur ont dû envoyer jus
qu'à quatre lettres de rappel. (Exclamations 
à droite.) 

A gauche. — Cela suffit ! c'est assez ! 
M. LE MINISTRE. — Par conséquent, le 

jour où vous venez apporter contre le mi
nistre de l'intérieur des accusations aussi 
mal fondées que celle-ci, j 'a i le droit de 
vous dire que vous les apportez téméraire
ment, et je n'ai pas un mot d« plus à ajou
ter. (Applaudissements prolongés à gauche 
et au centre. — Bruyantes protestations à 
droite.) 

M. GEORGES BRAME. — Je commence par 
remercier M. le ministre de l'intérieur d'être 
rentré dans la légalité. Je suis enchanté de 
ce retour. (Exclamations et rires ironiques 
à gauche. — Très-bien ! à droite.) 

M. DUGUÉ DE LA FAUCONNERIE. H i e r ! 

M. GEORGES BRAME. — D'ailleurs, il pa
rait que j 'ai commis une légère erreur. J'ai 
simplement confondu l'administration pré
fectorale avec l'adminisiralion centrale. Oc centrale. On 
ne pouvait faire une critique plus sévère 
de l'administration préfectorale que ne l'a 
fait M. le ministre de l'intérieur. (Très-
bien ! à droite.) 

M. le ministre de l'intérieur, en effet, est 
venu vous dire que le 18 novembre il avait 
communiqué le dossier au préfet ; que de
puis ce temps il avait écrit quatre fois, et 
qu'il n'avait pas reçu de réponse ( Kires à 
droite ) ; que l'administration préfectorale 
était la coupable et retenait le dossier. 

Maintenant, messieurs, je constate que 
M. le ministre de l'intérieur n'a fait que 
confirmer les faits que j 'ai énoncés à cette 
tribune. (Héclamations à gauche.) 

M. LE miniSTRK DE L'INTÉRIEUR, de sa 
place. — Je maintiens . . 

A droite. — A la tribune ! à la tribune ! 
Humeurs à gauche.) 

M. LE MINISTRE, à la tribune.—Messieurs, 
je n'entends pas décharger ma responsabi
lité comme ministre de l'intérieur sur un 
préfet qui a fait son devoir... ( Très bien ! 
à gtuche. — Exclamations à droite. ) 

M. le préfet, à chaque lettre de rappel a 
répondu et a mis en demeure la personne 
qui devait fournir ses explications. 

Il n'y a donc aucune espèce de reproche 
àadresser à l'administration. Je n'en accep
te aucun, (Très-bien et applaudissements à 
gauche et au centre. — Bruit à droite) 

M. GEORGES BRAME.—Messieurs, M. le 
ministre de l'intérieur n'a pas donné la date 
de la démission de M. Desmons. Sans cela 
vous auriez remarqué que cette démission 
a suivi le jour oùj ai annoncé à M. le mi
nistre de l'intérieur que je saisirais la Cham-
btt> de la que-tion. (Ah ah 1 et applaudis
sements adroite ) 

i i . LOUIS LE PROVOST DE LAUNAY. — (Test 
une comédie administrative I 

M. GKoaaES BRAME. — Il res,sorl de patte 
dUcussiQB lue M. lq ministre n'a pu avoir 
sop dossier un préfet de Nord après six 
moi* et aemi et qtHrtt* lettres de rappel 
Humeurs et dénégations à gauche el Ml 

ctntie.) 

B u l l e t i n Mil i taire 
En attendant qu'il soitdéfinitivement sta

tué sur la durée du service militaire réduit 
à trois ans, il est question de renvoyer dans 
leurs foyers, au mois de juillet prochain, 
les hommes de la classe de 1874, actuelle
ment sous les drapeaux. 

Ces hommes seraient donc renvoyés un 
an avant l'époque fixée par la loi pour leur 
passage dans la réserve de l'armée active, 
qui doit avoir lieu le 1er juillet 188U ; ils 
ne seraient donc restés sous les drapeaux 
que trois ans et demi environ, au lieu de 
cinq ans, puisqu'ils n'ont été appelés à l'ac
tivité qu'en octobre 187&. 

La classe de 1873 a élé libérée l'année 
dernière au mois d'août. 

Le renvoi anticipé de la classe de 137-i, 
se rapprocherait, comme on le voit, du ser
vice réduit à trois ans, auquel M. le général 
Greslay est, dit-on, rallié. 

La tenue d'élé vient d'être prescrite pour 
toutes les troupes stationnées dans le 1er 
corps d'armée. 

On vient de distribuer aux députés un 
projet de M. Saint-Martin qui, sous pré
texte de sauvegarder la liberté dé conscien
ce dans l'armée, interdit aux officiers de 
participer « individuellement ou collective
ment, aux actes ou cérémonies d'un culte », 
abroge la loi du 20 mai 1874, supprime 
l'aumônerie, et défend l'entrée des casernes 
aux ministres des cultes, «sauf dans les cas 
exceptionnels prévus par les règlements 
militaires et av te permission spéciale. » 

ROUBAIX-TOURCOING 
l e N o r d d e l a F r a a < 

Nous avons annoncé, il y a quelques 
' jours, la révocation dont vient d'être frap-
i pé M. de Resbecq, procureur do la Répu

blique à Poitiers. Nous croyons devoir ajou-
I ter aujourd'hui quelques observations de I 
j l'Univers à ce sujet : 

« M. de Hesbecq, frère de l'ancien sous-
. directeur de l'enseignement primaire au 

ministère de l'instruction publique, si in
justement destitué lui-même par M. Bar-

; doux, est un magistral des plus distingués. 
: qui avait su se concilier les sympathies de 
i tous par la droiture de son caractère et l'a-
I ménité de ses relations. 

* Son remplacement, nous écrit-on de 
I Poitiers, a produit le plus fâcheux effet, 
l même auprès des républicains modérés; 
! mais il fallait trouver une place pour le 

gendre d'un député influent de la gauche, 
et M. Le Hoyer n'a pas hésité à briser la 
carrière d'un homme dont le seul tort à ses 
yeux. est. sans doute, do ne pas vouloir 
faire de politique. Nous ne pensons pas que, 
parmi ses nouvelles recrues. M. le garde 
des sceaux trouve beaucoup de jeunes ma
gistrats qui, commue M. de Hesbecq, aient 
passé leurs examens de droit, y compris 
ceux de doctorat, avec toutes boules blan
ches. » 

On travaille activement sur la place de la 
République, à Lille, aux préparatifs de la 
fête fédérale de gymnastique qui doit avoir 
lieu dimanche et lundi. Les tribunes &ont 
dressées;on dispose les portiques et les en
gins, qui occuperont toute l'étendue de la 
place. 

On peut, dès maintenant, compter que 
mille gymnastes environ prendront part à 
celte grande solennité. C'est pour la pre
mière fois en France qu'il nous sera donné 
d'assister à une fêle de gymnastique aussi 
imposante. 

Le comité d'organisation, puissamment 
aidé par la Ville, n'épargne rien pour en as
surer le succès. Dimanche soir, une grande 
retraite aux flambeaux purconrra les prin
cipales rues. 

EFHEMKRTDE H.OTJBAISEENNE 
29 Mai 1576. — Jacquemine et Marguerite 

Pollet, sœurs, donnent a l'église paroissiale de 
Houbaix la somme de 300 livres, à charge par 
ladite église de faire chanter et célébrer annuel
lement et à perpétuité, deux oùices solennels 
et deux obits. — Pour le premier office il sera 
payé au curé, 16 sous : au clerc pour aider en 
tout cetoflice. pour sonner et pour préparer 
qwlque konneste hourdaige et ce gui est de be-
soing pour la représentation, à l Evangile, de 
l'annonciation de l'ange àia Vierge Marie, aussi 
16 sous ; à deux ménétriers, chacun 3 sous ; 
aux deux enfants qui représenteront l'Ange et 
la Vierge Marie, chacun 3 sous ; et à quatre 
autres qui aideront à chanter, chacun 12 de
niers ; ensemble 39 sous. (Th. Leuridan. His
toire de Houbaix. T. 1, pages 183-184.) 

P é t i t i o n n e m e n t 
POUR LA LIBERTE DE L'ENSEIGNEMENT 

Voici le texte de la pétition que nous sou-

turcs et des fabriques de tissage de laine et 
coton ont repris leur travail. 

Les ouvriers sont rentrés aux anciennes con
ditions. 

SOMAIN. — La fanfare des Sapeurs-Pompiers 
des Somain a pris part au concours de Cha-
lons-sur-Marne. et a remporté, en 3e division, 
le 1er prix d'exécution et le 2e prix de lecture 
à vue. 

— BÉTHVNR. — En juin 1877, un nommé 
Diéval était victime d'un guet-a-pens sur un 
chemin prés de la commune de Floringhem, 
canton d'Heuchiu. 11 succomba peu de temps 
après, sans avoir pu donner le moindre ren-
s./jguement sur les auteurs de cet assassinat. 

Malgré les diligences delà justice, on avait 
élé forcé d'abandonner l'affaire, et les coupa
bles espéraient bien que leur crime resterait 
impuni. 

Ces jours derniers, dans un discussion entre 
un jeune homme nommé Poirier, et la femme 
Dubrulle, de Gillers, cette dernière, aveuglée 
sans doute par la colère, déclara qu'elle ne vou
lait pas donner sa fille à un assassin. Cette ré
vélation arriva aux oreilles du commissaire de 
police de Lillers, et aussitôt il se livra à une 
nouvelle enquête qui amena l'arrestation de 
jeune Clovis Poirier, ouvrier mineur, âgé de 21 
ans, très mauvais sujet, demeurant actuelle
ment à Lillier, et de son complice Dupont, du 
même age,également ouvrier mineur, demeu
rant à Auchel. 

— VIMY. — Dimanche soir, le feu, allumé par 
une main criminelle, on le suppose, a réduit 
en cendres troisgrangesappartenantauxsieurs 
L. Carbonnier et Victor Platel, cultivateurs à 
Oppy. La perte totale couverte par une assuran
ce est de 3,500 fr. environ. 

E t a t - r " ? v i l d o R o u b a i x -
DÉCLARATIONS JB NAISSANCES DO 27 mai. — 
Alexandre Dubucquoi, rue Darbo, cour Beny, 
2. — Julien Verschoore, rue du Fontenoy, 166 
— Marie (Jarpentier, rue St-Louis, 1, maison 
Lebrun. — Rosalie Pessé, rue du Grand-Ghe-
min, cour Goqu, 9. — Eugénie Patteeuw, rue 
de l'Epeule, cour Lampe, 38. —Malvina Vantie-
ghem, rue du Fresnoy, maison Devos. — Er
nest Kousscau, rue de l'Aima, fort Wattel, 6. 
— Marie Dufermont, rue du Luxembourg, 8. 
Arthur Peters, rue de Lannoy, fort Despretz, 

i 8. — Géline Pipart, rue des Longues-Haie--, 
; cour Deconinct, 60. 
; Du 28. — Marie Dermerck, rue des Longues-
I Haies, cour Roussel, I. — Marie Vaohuysse 
! rue-de la Perche, fort Siœn, 9. Paul Léman, 
i rue de la Vigne. — Arthur Palbaert, rue de la 

Kosse-aux-Chênes, cour Sinsoillez, 9. — Julie 
Vandevelde, rue Saint-Maurice, cour Vande-
kerkhove, 5. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 27 mai. — 
Douis Desrumaux, i ans, rue de Naples, cour 

! Marcq, 1. — silvie Decfooter, 1 an, rue de Mou-
veaux, 22. — Pierre Alloncius, 20 ans, peintre, 
rue de Lannoy, 96. 

Du 28 mai. — Virginie Duhavon, 71 ans. éta
blissement des Petites-Sœurs des pauvres. — 
Zulma Ralot, 7 ans, rue St-Antoine, 42. Ma
rie Labyn, 1 an, rue des Longues-Haies, cour 
Vroman, 24. — Léonie Vandeubogaerde, 30 
ans, ménagère, rue de la Paix, 79. — Julia Des-
bouvrie, 1 an, rue Turgot, 94. — Marie Dekker, 
6 mois, rue de l'Hommelet. fort Mulliez. 14. 

MARIAGE du 28 mai. — Jean Lundy, 89 ans, 
tonnelier, et Emilie Lambin, 47 ans, coutu
rière. 

mettons a nos lecteurs contre le projet de ! — Marie Beoscart, i an 2 mois, Tilleul "— Hus-
loi présenté aux Chambres, par le ministre 
de l'instruction publique 

On lit dans le Journal officiel : 
M. G. Brame, député du Nord, a déposé : 
1" des pétitions de 2,180 habitants des com-

maues de Wahaguies, Avelin, Item, Flers-
lez-Lannoy, Lannoy, Ascq, Tressin, Willems, 
Templeuve, Cysoiug, Bouvines, Péronne. Ge-
nech, Gappelle, Templemars, Vendeville, Les-
quin, Annœullin, Allennes-lez-Marais, Houpliu, 
Herriu, Wattignies; 

2u9.ï pétitions de 2,089 habitants des com
munes de Houbaix et de Croix. 

M. des Hotours, député du Nord, a déposé 
des pétitions de S,720 habitants des communes 
de Marquette, Armentières, Frelingliien, Pré-
mesque, Bois-Grenier, Houplincs, Erquin-
ghem-Lys, la Chapelle-d'Armentières, Mons-
en-Pérèle, La Bassée, Fournes, Hues, Fro-
melles, Aubers, Hantay, Wicres, MarquuUies. 
Lambersart, santés, Knnetières-en-\Veppes, 
Erquiughem-loSee. Escobecques, Beaucamps,' 
Radinghem, Uaubourdin. Ç^uesnoy-sur-Deùle, 
Verlinghem, Reulemoiit, Péreuchies, Comines, 
Le Maisnil, llallennes-les-Haubourdin. 

M. Victor Humilie, député du Pas-de-Calais, 
a déposé des pétitions signées de nombreux' 
habitants des communes de Gampigneules-lez-
Urande», La Madeleine, Neuville, Montreuil, 
Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-Vaast, cam-
pigneulle-lez-Petites, Montcavrel, Ecquemi-
court. Entrée, Aix-en-Issart, Estrelles. 

M. D. Debuchy, député du N ml. a de-posé 
sur le bureau de la Chambre de- pétil ui.s re
vêtues des signature» légalisé sa le 2,i» « habi
tants des communes d ; iui c iug, lialluin-
Mouveaux, Honcq, Marcq-en-Baro'tu, Bousbec-
que, Neuville-en-Ferrain, Bondues et Lin-
selles. 

M. des Hotours, député du Nord, a déposé 
145 pétitions revêtues des signatures légali
sées de 6,243 habitants de* communes d'Avet-
nes, Saint-Hemy-en-Chaussée, Ohain, Solrines, 
Sassegnies, LiessieR. Ban-Lieu, Maubeuge' 
Beaurieux, Monceaux-Saint-Vaast, Gousolre 
Le wuesuoy, Dimechaux, Wignchies, Boussi-
gnies, La Bouillies, Glageon, Louvigny-lez-
QoesDor, Robersart, Prisches, Maresches. Jeu-
mont, Boulogne' Etrœung, Eth. Saint-Hilaire 
Ramousies, PetiUFayt. Dùnout, Boussois, Bry' 
\ illi'is—îii'e-Nieolle, Berlaimont. Saint-Kemy-
mai-Bâti. Liniont-I-'oiitaiiK , Marpent, Chiesse-
_:.'ni.' WargBies-ie'-Petit, Gommegnies, Uii-
drecies, Solre-le-Ghâteau. llou-ileruies, i.ous-
signies, S»Hil-Vaa»t, Bellignie*, Mec«foignien. 
Auuiguies, Betlrecuies, l,u Longueville, Gbien, 
tfoudain, Taisuières, Fournies, Anol, Beaudi-

Voici le résultat de la course au galop qui 
a eu lieu mercredi 28 mai, à trois heures 
du soir, au concours hippique de Lille : 

/r" section. — Cavalerie de ligue et de 
reserve 

11'1 prix. Vrille, jument bai brun, G ans, 
à M. de Pauniat, lieutenant au ">""> dra
gons. 

Rappel de l01' prix, Cadette, jument bai 
châtain, 11 ans, à M. Abonneau, sous-lieu
tenant au 13" dragons. 

2° prix, Cerise, jument bai, 11 ans, au 
même. 

>' prix, Calillon, cheval bai châtain, S 
ans, au même. 

Flot de rubans, Cadenas, cheval bai, à M. 
de Séroux, lieutenant au S0 dragons. 

2e section. — Cavalerie légère 
1er prix, Attitude, jument bai clair, 7 ans, 

à M. Vives, lieutenant au 1UU chasseurs. 
2" prix, Daguette, jument bai marron. 8 

ans, à M. des Vosseaux, capitaine au 19me 

chasseurs. 
3» prix, Sirène, jument bai brun. 8 ans, à 

M. de La Breuille, lieutenant au 19,! chas
seurs. 

Flol de rubans, Unigemmc, jume.nt grise, 
0 ans, à M. Delamarre, sous-lieutenant au 
\'Je chasseurs. 

« Messieurs les sénateurs, 
» Messieurs les députés, 

» Les soussignés, alarmés du projet 
» présenté au Parlement par M. le mi-
» nistre de l'instruction publique, pro-
» jet menaçant tout à la fois 1?. liberté 
» de conscience et la liberté de l'ensei-
» gnement catholique, demandent aux 
» Chambres de la repousser et de reje-
» ter toute proposition qui porterait at-
» teinte -au plus sacré des droits du 
» père de famille : la liberté de l'édu-
» cation de l'enfant. » 

Des exemplaires de cette pétition, sont 
exposés dans no6 bureaux à la disposition 
du public. 

Toute personne majeure, jouissant de se 
droits civils, a le droit de la signer. 

Nous engageons les signatairesà bien in-
diquérleur profession et leur domicile. 

A v i s i m p o r t a n t 
i LÉGALISATION DES SIGNATURES. — les 
i signatures apposées sur une pétition doivent 

être légalisées par le Maire quand deux té-
I moins en attestent l'authenticité. 

E l t a t - c i v i l d s T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES BU 27 MAI 

Arthur Dussart, Brun-Pain. — Léon Volt, rue 
Borgne. — Géline Dumortier, rue du Blanc-
Seau. 

DÉCLARATIONS DB DKCES DU 27 UAI 1879. — 
Flore Holroet, 26 jours, rue Jean Legrand. — 
Ernestine Daugremont, 10 mois, rue Masurel. 
— Marie Beoscart, l an 2 mois, Tilleul. — flus-
tave Masurel. 23 ans 7 mois Hôpital-civil. — 
Camille Glorieux, 13 ans « mois, sentier du 
Moulin. 

LA GRÈVE DE SAINT-QUENTIN 

Le meeting industriel et agricole auquel 
M. Pouyer-Ouertier a bien voulu promettre 
son concours est définitivement fixé au lundi 
2juin. Il aura lieu dans la salle de l'Hippo
drome, à 2 h. 1/2. 

Le même jour et dans le même local à 
7 h. 1/2, un banquet organisé par souscrip
tion sera offert à M. Pouver-Quertier. 

Des listes de souscription sont déposées 
au bureau du Journal, de Houbaix. 

L'administration du Chemin de fer vient 
d'accorder une réduction de B0 Oïl) pour 
chaque groupe de pèlerins qui se rendront 
le lundi de la Pentecôte à l'église du Sacré-
Cœur, à Lille. 

La musique des canonniers sédentaires a 
bien voulu promettre son concours pour la 
messe de dix heures à l'église du Sacré-
Cœur. 

Le collège de Tourcoing a fait aujour
d'hui son pèlerinage traditionnel, à N'.-D. 
de la Marliere. 

Pendant la route, la Musique de l'In.-ti-
luliou a joué des marches variées foil 
agréables. Il y avait beaucoup de monde 
à la Chapelle, indépendamment des élève* 
du collège. 

.Nous avons signalé à différentes reprises 
la persistance que met une bande de ga
mins de la rue de Lprrsine à jelei des pier
res sur les trains qui passent sous le pont 
.Saint-Vincent. Lue nouvelle plainte vient 
d'être déposée par M. le chef de gare de 
Houbaix et la surveillance la plus active va 
être exercée sur ce point par la police. 

M. Sébline, préfet de l'Aisne, qui n'avait 
cessé de suivre dans tous ses détails les diver
ses phases de la grève a adressé, à M. le mi
nistre de l'intérieur, la dépêche suivante, qui 
résume très-lidèiemeut les incidents de la jour
née de lundi. 

Préfet à M. le Ministre de l'Intérieur Paris 
Le travail a repris dans un grand nombre 

d'atelier-. — Deux mille ouvriers au moins sont 
rentrés. 

Le Préfet do l'Aisne, accompagné du Sous-
l'iélot et de la Municipalité de Saint-Quentin, 
a visité dans l'apres-midi les ateliers, félicitant 
les ouvriers de leur rentrée et exprimant sa 
confiance de voir leurs camarades suivre leur 
exemple demain. • 

Vers cinq heures, une manifestation d'envi
ron 300 personnes, parmi lesquelles beaucoup 
de femmes et d'enfants s'est formée aux 

' Champs-Elysées. Après avoir parcouru quel-
! cpies rues de la ville, elle est venue déboucher 
i sur la Place de l'IIôtel-de-Ville. 

Le Préfet, assisté du Sous-Préfet, de la Mu-
! nicipalité, du Procureur de la Hépublique et 

du Commissaire central, s'est porté a sa ren-
! contre et l'a sommée de se dissoudre, décla-
! rant qu'il était résolu à ne pas tolérer un seul 
! instant une pareille atteinte à l'ordre public et 
[ à la liberté du travail. 

L'attroupement a été dissipé par fa police 
municipale, aidée de la gendarmerie. — Trois 

I arrestations ont été faites. — Le caime est 
! complet. — Ou a l'espoir que de demain, tous 

les ateliers auront repris leur travail. 
Aux renseignements contenus dans la dépê

che qu'on vient de lire, nous ajouterons que la 
presque totalité dos grévtasaeeet rentrée dans 
les ateliers ouverts. 

Los patron^ dos ateliers fermés pour cause de 
réparations lugeatea oatscosBisâ M. le Préfot 
ds bâter les travaux de façon àfaciliter la réou-
Aerture dans deux jours. 

saint-uuuntin. 27 mai. soir. 
Gs matin, a la rentrée des ouvriers, le patron 

d'une tilatura de laine a eu la malheureuse idée 
de modifier un règlement d'intérieur. Les ou
vriers ont refusé de reprendre le travail. La 
chose est en bonne voie d'arrangement. 

Dans l'après-midi, tous le» ouvriers des nia-

Convois funèbres & Obits 
La Société des Amis du Peuple, fera célébrer 

un OBIT SOLENNKL l'église paroissiale de 
Sacre-Cœur, à Koubaix le lundi 2 juin 1879, à 8 
heures 1/2, pour le repos des âmes de : Mes-
sieur les membres bienfaiteurs, Julien LAGA-
CHE, fabricant, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, décédé à Houbaix, le 7 juillet 1878; Henri 
PARENT, fabricant de rots, décédé à Boubaix, 
le 10 juillet 1878 ; COTTIGXY, ancien notaire, 
décédé à Boubaix. le 27 septembre 1878, et de 
( harles TAVERNTER, sociétaire, ouvrier tisse
rand, décédé à Houbaix, le 15 février 1879. — 
Les personnes, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 

Mgr Dumont, évèque de Tournai, est rentré 
hier soir dans sa ville épiscopale. 

Un grand nombre de personnes qui se trou
vaient dans la station se sont agenouillées et 
ont reçu la bénédiction de Mgr Dumont. 

BLAION. — Mardi, dans la matinée, un bien 
triste accident est arrivé en notre commune, 
sur la place : un enfant de neuf ans, Brouette, 
qui par espièglerie voulait s'amuser à monter 
sur un lourd rouleau de fermier en marche, par 
suite d'un faux mouvement, fut entraîné et 
jeté par terre. 

Le cheval fut arrêté sur le coup fort heureu
sement. 

On est arrivé en toute hâte relever et porter 
secours à la jeune victime, qui était dans un 
état lamentable et qui faisait frémir tous ceux 
qui sont allés le voir '.... Un morceau du cuir 
chevelu, large comme les deux mains, était 
coupé et arraché jusqu'aux os du crâne et pen
dait ensanglanté; l'oreille gauche était enlevée 
nette, et l'épaule de l'autre côté était fractu
rée ! L'état du blessé est très-grave. 

F A I T S D I V E R S 
— Nous avons annoncé hier succincte

ment la mort de M. le comte de Roche-
chouard, ministre plénipotentiaire français 
près la Hépublique d'Haïti. 

M. de Rochecbouard appartenait à l'une 
de nos plus anciennes familles françaises, 
celle de Hochechouard-Mortemart. Le comte 
Aimery de Rochechouard laisse deux filles 
et deux dis issus de son mariage avec Mlle 
Marie de La Hochejacquelein. 

Le défunt, qui avait été longtemps pre
mier secrétaire de l'ambassade française en 
Chine, était âgé de cinquante et un "ans. 

Voici, à ce propos, la dépèche reçue avant-
hier soir au ministère des affaires étrangè
res; elle a été envoyée par le second secré
taire de la légation de France à Haïti: M 

c M. de Rochechouart, ministrede France' 
vient de mourir, enlevé en deux heures 
par un accès de fièvre jaune. 

« Son secrétaire particulière succombé 
aussi! le premier secrétaire de la légation 
également. 

« Et je ressens les premières atteintes du 
même nia!. > 

Cette dépêche n'est-.'lit 
nistre dans son Liron --i.., 

l'.'is vraiment si-

— La liizelt'' 4cs T ifamaux raconte qu'un 
banquier du (Subourg Montmartre, nommé 
1)..., qui tout 'ioinii'teiueut avait fait une 
émission fort importante, vient de prendre 
la fuite en emportant les sommes qui avaient 
élé versée» chez lui. Tous les livres ont été 
saisis et les scellés apposes partout. 

Le pensif laisse par M. D... serait considé
rable. 

— L'instruction des crime* de Montreuil 
fcaml-Maude et de la rue Fontaine suit son 
coure. Elle est épineuse, car les individus 

8ils.il

